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Conditions minimales pour familles d’élevage femelles Jersey 
(selon la décision du comité du 21.08.2024) 
 

Définition 
Une famille d’élevage femelle regroupe la vache de souche et ses filles et fils. 
Le jour de l’appréciation, la vache de souche devrait être présente si possible. 
 

Conditions 
1. A la première appréciation, 4 descendants de race pure au minimum sont à présenter, 

dont 2 vaches avec au moins une lactation terminée d’au minimum 270 jours chacune. La 
deuxième appréciation conditionne la présentation de 6 descendants, dont 4 vaches. Les 
descendants peuvent être issus d’un transfert embryonnaire. 

2. Les filles avec une lactation terminée doivent avoir en moyenne: 
 a) une production laitière d'au moins 4000 kg de lait. 
 b) atteindre les valeurs suivantes en ce qui concerne les teneurs du lait en moyenne de 

toutes les lactations (au moins 270 jours): 
 3.46 % de protéines 
 8.27 % somme de la matière grasse et des protéines 
3. Inscription jusqu’au 1er février auprès de Braunvieh Schweiz, Chamerstrasse 56, 6300 

Zoug, ou par téléphone au 041 729 33 11 ou via BrunaNet. Les conditions doivent être 
remplies au moment de l’inscription. 

 
Appréciation et classement 
Les experts de Braunvieh Schweiz apprécient les familles d’élevage femelles en printemps. 
Chaque famille est appréciée comme groupe. Les descendants directs de la vache de souche sont 
décisifs. 
Les productivités (Ø de toutes les lactations terminées des filles) sont évaluées avec 45 points au 
maximum, à savoir: 
• Productivité laitière 15 
• % matière grasse 5 
• % protéines 10 
• Cellules somatiques 10 
• Intervalle vêlage-saillie 5 
 
Pour l’extérieur, 48 points au maximum sont attribués; ce sont les descendants présentés qui sont 
décisifs. Points maximaux possibles: 
• Gabarit 12 
• Bassin 5 
• Membres 12 
• Pis et trayons 19 
Pour l’impression générale, 7 points peuvent être attribués. Il faut également tenir compte de la 
précocité (premiers vêlages souhaités à 2 ans). Dans le certificat d’ascendance, le pointage est 
indiqué à côté de la marque F. 
Des diplômes sont remis aux exposants des familles.  
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Tableau de pointage familles d’élevage femelles Jersey 
 

Ø productivité 
laitière 

Points Cellules  
somatiques 

Points  

 4000-4199 5  <= 50 10  
 4200-4399 6  51 – 75 9  
 4400-4599 7  76 – 100 8  
 4600-4799 8  101 – 125 7  
 4800-4999 9  126 – 150 6  
 5000-5199 10  151 – 175 5  
 5200-5399 11  176 – 200 4  
 5400-5599 12  201 – 225 3  
  5600-5799 13  226 – 250 2  
  5800-5999 14  251 – 275 1  
  >= 6000 15     

 
Ø matière grasse % Points Ø intervalle Points 
  vêlage-saillie 
  4.81 – 5.00 1  < 90 5 
  5.01 – 5.20 2  90 – 105 4 
  5.21 – 5.40 3  106 – 120 3 
  5.41 – 5.60 4  121 – 135 2 
  >= 5.61 5  >= 136 1 

 
Ø protéines % Points 
 3.46 – 3.53 1 
 3.54 – 3.60 2 
 3.61 – 3.67 3 
 3.68 – 3.74 4 
 3.75 – 3.81 5 
 3.82 – 3.88 6 
 3.89 – 3.95 7 
 3.96 – 4.02 8 
 4.03 – 4.09 9 
 >= 4.10 10 
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